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ASSURER LA RADIOPROTECTION DES PATIENTS 
 

MODALITES 

Formation en présentiel  
 

PUBLIC 
 

- La formation s’adresse aux chirurgiens-dentistes 

qui            participent à l’exposition aux rayonnements ionisants 

des patients. 

 

(Les chirurgiens-dentistes en exercice ayant suivi la 
formation il y a plus de 10 ans, ou en début d’exercice 
lorsque leur formation initiale ne comporte pas 
d’enseignement sur la radioprotection des patients) 
 

 

OBJECTIFS 
 

- savoir ainsi choisir son matériel de radio-
protection 

- Savoir régler son générateur 
- Savoir rassurer les patients et collaborateurs 
 
 

DURÉE – LIEU 
- Jeudi 14 mars 2024 
- 1 journée (7 heures)  
- Hôtel Sourcéo 40990 Saint Paul les Dax 
 

 
PRÉ-REQUIS 

 
- Savoir se servir d’un générateur de radio-
protection 
 

 
MODALITES PÉDAGOGIQUES 
 
1 consultant/formateur en présentiel 

 
 

ÉVALUATIONS 
 
Evaluation préalable par entretien. 
Contrôles continus. 

Quizz de fin de formation. 
Un questionnaire de satisfaction sera attendu à la fin de la 
formation et à 6 mois. 

 
 

SANCTION 
 

Certificat de réalisation. 

Attestation de validation de formation (validité de 10 ans) 
 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 
-  Support de formation powerpoint  
( remis au participant en fin de formation)                                                                                      
-  Etudes de cas 
-  Exposé 
-  Matériel de démonstration 
 
 

TARIF 

Prix total   250 TTC (net de TVA) 

Voir bulletin d’inscription 
 

 
 

PSH  
Accès PMR. 

Autre handicap : contactez-nous. 
 

INSCRIPTION – FINANCEMENT 
 

- Inscription : minimum 3 semaines avant la date de 
début de la formation. Au plus tard le 11-03-24 
 

- Pour un financement par votre OPCO, veuillez nous 
contacter 
 
 
 

 

CONTACT 
Mme Corinne GOIGOU 05 58 74 19 18  

Adfoc40@orange.fr ou contact@adfoc40.fr  

mailto:Adfoc40@orange.fr
mailto:contact@adfoc.fr
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Programme de formation 
 

ASSURER LA RADIOPROTECTION DES PATIENTS 
 

Le programme  de cette formation est conforme : 

➢ à la décision 2019 DC 0669 de l’ASN du 11 juin 2019 
➢ au guide pratique professionnel de formation continue à la radioprotection des personnes  exposées à des fins médicales  

 
Dans tous les cas, la mise à jour des connaissances doit être réalisée au minimum tous les dix ans. (Arrêté du 18 mai 2004). 

 
1ère demi-journée 

 

X Rayons X et radioactivité 

 Nos générateurs : les 3 risques et leurs remèdes 

Rayons X et matière vivante 

 Effets déterministes, stochastiques et tératogènes 

Rayons X : savoir expliquer, et protéger : 

 La femme enceinte, et l’enfant 

 La personne irradiée 

 L’équipe soignante 

 
Rayons X et risques comparés 

 Unités de comparaison 

 Doses Naturelles, en diagnostic, en thérapie  

 Comparaison des risques  

 

2ème demi-journée 

 

La radioprotection 

 Temps, éloignement, blindage 

 Justification 

 Optimisation et astuces pratiques:  
 

Savoir choisir son générateur : DC, HF, AC ; son capteur : CCD, CMOS, ERLM, sa technique 

Savoir régler son générateur : mA, kV, s 

Savoir positionner son générateur, son capteur, son patient (… et l’équipe soignante !) 

Nos obligations 

Que faire en cas d’accident ? 
  

QUESTIONNAIRE FINAL 
Pour valider la formation, il est obligatoire pour chaque participant(e) de répondre à un questionnaire  de connaissances de 20 questions. 
CORRECTIONS DES QUESTIONS AVEC LE FORMATEUR 

 

Version septembre 2023 sa participant 
Signature participant  


